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Ce document suit les mises à jour de la procédure interne « Traitement des réclamations et des appels » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Justification 

Réception d’une réclamation 

Evaluation de la 
recevabilité 

Clôture  

Enregistrement de la réclamation 

Informer le 
plaignant 

Analyse de la 
réclamation 

Traitement 

Fondée 

Non 
fondée 

Clôture et classement de la 
réclamation 

Mise en place d’actions 
curatives / correctives 

Efficacité ? 

Oui 

Non 

Informer le 
plaignant des 

conclusions et de 
la fin du 

traitement 
(≤ 30 jours 
ouvrables) 

 

Accusé de réception 
(≤ 5 jours ouvrables) 

Informer le 
plaignant de 

l’état 
d’avancement 
(si nécessaire) 

Non 
validée 

Validée 

Pour soumettre une réclamation, veuillez contacter : 
Email : zine@lpee.ma 
Tél : +212 5 22 48 87 27 / 28 

 


